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rions éviter négative catégorique en suggérant au Commissaire de se faire donner des exposés 
écrits apportant la preuve de la nationalité suisse et de nous les soumettre pour être examinés par 
vous. Nous ajoutons à ce propos que nous efforcerons d ’éviter nationalisation par enchère et 
faire adopter solution consistant cession entreprise à groupe offrant les meilleures garanties 
pour le bon fonctionnement afin de ne pas entraver la participation éventuelle de capitaux 
suisses à certaines des sociétés qui seraient constituées à cet effet. Secrètement informe Intérêts 
déjà partiellement renseignés (E 2001 (E) 1967/113/467).
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E 5795/339

Le Président de la Délégation suisse 
pour les Négociations économiques avec les Alliés, W. Rappard, 

au Chef de VEtat-Major personnel du Général H. Guisan, B. Barbey

L Berne, 22 février 1945

M on cher Colonel,

Permettez-moi de vous remercier de votre aimable envoi et des deux pièces 
que vous avez bien voulu me faire tenir Je les garde dans mes dossiers pour 
mon information personnelle, tant que je ne saurai pas que vous les destinez à 
un autre usage.

Puis-je vous dire combien a été forte et heureuse l’impression que M. Currie 
a rapportée de votre réception et notam ment de sa conversation avec le 
G énéral2. Par la clarté et la netteté de ses déclarations autant que par sa per
sonnalité même, il a fortement imposé à notre partenaire d ’outre-mer. Je suis 
particulièrement reconnaissant au Général de la force avec laquelle il a bien 
voulu souligner l’importance vitale pour notre pays du maintien de notre neu
tralité constitutionnelle.

Le seul point de l’entretien qui m ’a causé quelque embarras en tant qu ’inter
prète est celui relatif à l’action du Maréchal Kesselring dans l’Italie du Nord. Si 
je le mentionne, c’est uniquement pour votre inform ation en vue d ’autres 
conversations du même ordre que le Général pourrait avoir avec d ’autres de 
nos partenaires alliés. Voici de quoi il s’agit:

Au cours de nos pourparlers, nous nous heurtons chez ces derniers à la 
volonté d ’obtenir de nous la cessation de tout trafic à travers le G othard. Nous 
avons cru pouvoir leur donner satisfaction en bloquant le transit de charbon 
Nord-Sud. Vous connaissez sans doute nos arguments à ce propos, mais nous 
tenons essentiellement, pour le moment tout au moins, au maintien de notre 
liberté de décision en ce qui touche au transit Sud-Nord. Or, lorsque M. Currie 
a demandé au Général comment il s’expliquait la persistance de l’armée Kessel-

1. Non reproduites.
2. Contrairement à la décision du Conseil fédéra l du 9 février 1945, le C hef de la Délégation  
américaine a été reçu p a r  le Général; sur cette réception, cf. E 27/12960.
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ring dans le nord de l’Italie, le Général a répondu qu’il s’agissait pour les Alle
mands de piller tout ce qu’ils pouvaient emporter du territoire occupé pour en 
faire bénéficier ses compatriotes transalpins.

Je ne crois pas que M. Currie ait relevé la chose pour en faire état dans les 
pourparlers, mais si d’autres interlocuteurs Alliés du Général revenaient à la 
charge au même propos, il serait opportun de ne pas exprimer d’avis à ce sujet 
dont ils pourraient tirer parti contre nous.

Je n’exagère nullement l’importance de ce petit accident dont le Général ne 
porte du reste pas la moindre responsabilité; mais puisque votre aimable envoi 
m’a fourni l’occasion de vous écrire deux mots, j ’ai jugé utile de vous faire 
connaître ce détail. Si vous deviez en parler au Général, je vous prie de vouloir 
bien lui dire en mon nom combien je lui ai été reconnaissant de sa réception et 
combien a été favorable l’impression produite par lui sur le Chef de la Délé
gation américaine.

Assuré que vous ne vous méprendrez pas sur les sentiments qui m’ont inspiré 
ces lignes hâtives, je vous prie, mon cher Colonel, de présenter tous mes hom
mages au Général Guisan et d’agréer mes meilleurs souvenirs.
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E 5795/151

Le Chef du Département militaire, K. Kobelt, 
au Chef du Département politique, M. Petitpierre

Copie
L Bern, 22. Februar 1945

Auf Ihre Zuschrift vom 20 l. dies beehren wir uns, Ihnen folgendes auszu
führen:

1. Der Bundesrat fasste am 31.1.342, also ungefähr 1 Jahr nach der Mach
tergreifung des Nationalsozialismus in Deutschland, angesichts eines Gesuches 
des Fürstentums Liechtenstein einen Beschluss betreffend die Bewachung der 
Zollgrenze zwischen dem Fürstentum Liechtenstein und dem Vorarlberg. Nach 
diesem Beschlüsse hat die schweizerische Grenzwache das Forcieren der Zoll
grenze gegen den Willen der Zollverwaltung zu verhindern. Dagegen sei es in 
erster Linie Aufgabe der liechtensteinischen Polizeiorgane, das gewaltsame 
Eindringen von Personen zum Zwecke der Anstiftung von Unruhen oder zur 
Entführung von Personen zu verhindern. Schweizerisches Grenzwachtpersonal 
kann diese Polizeiorgane darin unterstützen. Die liechtensteinische Regierung 
muss die Folgen dieser Intervention ausdrücklich übernehmen.

1. Dans sa lettre du 20 février (E 5795/151), le Chef du DPF informe le Chef du DM F de 
l ’inquiétude des autorités du Liechtenstein qui demandent que le Conseil fédéral renforce la 
surveillance et le contrôle de la frontière et suggèrent que des militaires suisses y  participent. Les 
responsables de la Division des Affaires étrangères du DPF répondent de manière compré
hensive mais évasive à cette démarche du Liechtenstein.
2. Cf. DDS, vol. 11, N ° 7.
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